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Presse-Justice: les procureurs généraux instaurent la censure
MÉO lAS La nouvelle circulaire confère aux magistrats une qua..<;i-exclusivitédans les rapports avec la presse

La nouvelle ,ci~culaire des
procureurs genl'ralLx « orga,

nisanlla communication du mi,
nistère public vers les mooias»
réserve aux magistmts de presse
des parquets la faculté de « cen"
surer il1crmditùmnellel1lellt le
contfllll de repD/tages >.>. LA.xsa--
ciation des journalistes profes"
siollneLs (AJP), dénonce, dans
un communiqué, des «dispos!"
tiOll.~ particulièrement inquié-
tantes pour les juurnalistes ct
leur liberlt d'informer ». Sa se"
crétaire générale Martim' Sima--
nis s'indigne: «On croit rêver:
des magistrats établissent une
censure préalable du tramU
joumalistiqUl' en t'lolatilm JIu"
grallte de l'artide 25 dl' la Con.~ti"
tulùm ("LlI pres"e e"t libre: la
cenSllre lie pourm jalllais être
établie") et des nrmnes !nternu,
timwles. »
La précédente circulaire, éta-

blie en 1999 dans la foulée de l'al:'
faire Dutroux, avait été précédée
d'une consultation du monde de
la presse. Sa version révisée, dix·
neuf ans plus tard. n'a pa.~ fait
l'objet d'une concertation avec
l'AJP. Depuis 1999, cOlllltate

Martine Simonis, le monde des
médias a cvo]ué, de mème que
les pmtiques de la Justice, La cir-
culaire nouvelle intègre ainsi les
normes à respecter, pour les ma·
gistrats du ministère public.
dans le recours aux réseaux so-
dawl:.
Le nouveau texte confère aIL"

magistrats de presse une quasi-
exclusivité dans les rapports de la
Justice avec la presse, La l'ensure

qu'elle autorise concerne des re-
portages (essenliellemenllélévi"
sés) qui devront faire l'objet de]a
signature de « conventions"
entre le média et le magistrat de
presse: "Le magistrat de presse
peut jà.ire ii!Tacer llU interdire la
diffüsùm de te:l'te.'. po.mle •• DU

image" Sll/ili (lvoir Il l'JIjustifier
lu mison ou le./imdemelll uuprès
de son interloeu/eu',. "
Ces conventions. contrai-

gnantes. comprennent aussi des
conditions à respecter, comme
l'aulorisation explicite des sus-
pects. Des émissions sur des « cd:
faire., en cours" sont menacées
de ne pouvoir èlre ditl'usées
"qu'uprèsjugement définitir".

«U maplJtrat d~pN'1lM

~ulfaiN' «Tour 0'1l

interdiN' la düf'u1J;on de
t~.rtl'IJ.paroll'll Ort imagt'II "

La circulaire interdit alLxsiaux
magistrats de presse de prêter
leur concours à des reportages
"lJui remettraient en CUIMellnl'
décision dçfruit ive ». « Stricto
sensu. déplore Martine Simonis,
plu., qlU'stioJi pour la Justiœ de
ù.epril1lerdalls luadre d'une a):
faire mellml t eT/lumière la possi-
bilité d'line erreur judiciaire. »
Le magistrat de presse, au sens

de la cirtltlaire, est maître de sa
communication et du choix de
ses interlocuteurs, rompant ainsi
le devoir d'équité du ministère
public entre journalisles profes-
sionnels ou organes de presse.
L'AJP va écrire au Collège des

procureurs généraux pour s'in-

quiéter de ces «dispo"itiof/s p«r-
/Ù:lllièl'cmeni illqlliélante.~ prllll'
le.• journalistes el leur liberté
d'informer ».
L~ transparence de la Justice,

comme la liber lé d'informer. est
aussi mise en cause par le vote en
Commission de Ré\-ision de la

Constitution d'une proposition
de réformer l'article 149 de la
Conslitulion (" loutjugement e.•t
prononcé en uudience pu-
blique »). Les promoteurs de

cette ré\'ision reLXlmmandent,
par souci de faire gagner du
temps à une Justice désnrgenlée,
de substituer au prononcé public
la publication sur un site inter-
net des jugemenl~ et arrêts. Seul
]1.' dispositif (en gros, la peine
prononcée) serait encore lu en
audience, sans les mOlivations
dujugement.
Cette réforme, qui doit encore

être soumise il ln Commission
Justice de la Chambre, ne pour-

rait se concevoir sans une mise à
disposition sur interne!. le jour
du prononcé du dispositif, de
lïntégralité du jugement. La re·
nonciation à la lecture publique
des jugements est devenue cou-
tumière de certaines chambres
correcliOlmelles ~ /luec /'llCCIJrd
des p/lrtie~ ». Elle prive, même
dans des affaires d'intérêt géné-
ral,la presse el]e public, du droit
d'informer et d'ètre informé ... _
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